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QUAND ? : 
Principalement entre 12h00 et 19h00.
COMMENT ? :
Par effraction sur les portes-fenêtres et les 
fenêtres situées à l’arrière de la maison.
POURQUOI ? :
Principalement les vols portent sur le numéraire et 
les bijoux.
COMMENT LUTTER ? : 
Par la fermeture des accès, par la vigilance et par le 
signalement des agissements suspects. 
Si vous avez une alarme, il faut l’utiliser 
systématiquement.

PRÉCAUTIONS À PRENDRE ? :
Minimum de numéraires à son domicile, cacher 
correctement les objets de valeur (éviter les 
armoires et tables de nuit).

Prises de photographies des objets précieux et des 
numéros de série des matériels qui en sont dotés.

Ne pas effectuer les réparations sauf urgence ni 
nettoyer avant l’arrivée des gendarmes pour les 
constatations.
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